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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 29 novembre 2002

Entretien des véhicules de la police

Sur proposition de M. Antoine Duquesne, Ministre de l'Intérieur, le Conseil des Ministres a marqué son
accord sur le lancement de deux procédures négociées sans publicité préalable pour la remise en
état, par marché ouvert pluriannuel, des véhicules du groupe VAG (véhicules AUDI, VOLKSWAGEN et
SEAT ) en service à la police fédérale et pour l'approvisionnement en pièces de rechange des
véhicules de la marque BMW, autos et motos, pour les années 2003 à 2007.

Sur proposition de M. Antoine Duquesne, Ministre de l'Intérieur, le Conseil des Ministres a marqué son
accord sur le lancement de deux procédures négociées sans publicité préalable pour la remise en état, par
marché ouvert pluriannuel, des véhicules du groupe VAG (véhicules AUDI, VOLKSWAGEN et SEAT ) en
service à la police fédérale et pour l'approvisionnement en pièces de rechange des véhicules de la marque
BMW, autos et motos, pour les années 2003 à 2007.

En ce qui concerne le groupe VAG, il s'agit de la remise en état des véhicules en service à la police
fédérale, via le réseau officiel des agences VAG. La firme d'Ieteren est importateur exclusif des véhicules
AUDI, VOLKSWAGEN et SEAT. Elle a été déclarée adjudicataire de tous les marchés portant sur la
fourniture des véhicules et du marché portant sur la fourniture des pièces de rechange. Pour éviter les
problèmes de garantie, les véhicules BMW doivent être entretenus avec des pièces de rechange de la
même marque. Le marché est donc confié à l'importateur exclusif, soit BMW Belgium.
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